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SEANCE N° 24 DU 02 AVRIL 2024 
22 questions, numérotées de 2024-576 à 2023-597 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

ADHESION DE PRINCIPE AU GROUPEMENT DE COMMANDE DE FOURNITURE DE GAZ 
NATUREL DE L’UGAP GAZ 2025 

 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 
Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie 
DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François 
LEPRINCE 

 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Marème N’DIAYE Annick ROBIN-MOITRY 

  Lucienne VINCENT Bruno ASSELOT 
 Sophie RENAUDIN Nesrin YANAR 
 Omar AYAD Yves GOASDOUÉ  
 Stéphane BÉNIS Sylvie DUFOUR Ensemble de la séance 
 Tâm NGUYEN Jean6françois BRISSET  
 Emmanuelle BERGOT François LEPRINCE  
 Inès CHATÉ Gaëlle PIOLINE  

 
 

Absents  : Angela PRESSE (2024-576 à 2024-579), Isabelle GILBERT (2024-576 à 2024-582) et Thierry AUBIN (2024-
576 à 2024-596) et Yvette LERICHOMME (ensemble de la séance).  

 
EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2024-576 à 2024-579 21 29 

2024-580 à 2024-582 22 30 

  2024-583 à 2024-596 23 31 

  2024-597 24 32 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

26.03.2024 18 H 45 Jacques DUPERRON 20 H 05 04.04.2024 23.04.2024 
 

 
 
 



 
 
 
 

 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

Commission Finances 
Marchés Publics 

22 20.03.2024 4 

CONSEIL Séance 24 02.04.2024 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

18 2024-593 

 

OBJET 
ADHESION DE PRINCIPE AU GROUPEMENT DE COMMANDE DE FOURNITURE 
DE GAZ NATUREL DE L’UGAP GAZ 2025 

 

 
JD/JS 

 
 

Chers Collègues, 

 

Le marché actuel de fourniture de gaz de la Ville de Flers s’arrête au 30 juin 2025. Suite à la fin 
des tarifs réglementés en date du 17 mars 2014, l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) a 
décidé de créer un groupement de commandes pour la fourniture de gaz naturel. L’UGAP relance le 
marché de fourniture de gaz pour une application au 1er juillet 2025 (marché dit « GAZ 2025 »), pour 
une durée de 3,5 ans. 

 
Vu le code Général des Collectivités territoriales notamment l’article L.2121-29, 
 
Vu le code de la commande publique, 
 
Vu la loi du 17 mars 2014 fixant les obligations réglementaires relatives à l’ouverture du marché 

des énergies pour le gaz et la fin des Tarifs Réglementés, 
 
Considérant qu’il est d’intérêt pour la Ville de Flers d’adhérer à un groupement de commandes 

pour l’achat de fourniture de gaz naturel, 
 
Considérant qu’eu égard à son expérience, l’UGAP (Union des Groupements d’Achats Publics) 

entend assurer le rôle de coordonnateur de ce groupement pour le compte de ses adhérents, 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
 

1 - ADHERER  sur le principe au groupement de commandes de l’UGAP pour la 
fourniture de gaz naturel ; 

 
2 - AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de mise 

à disposition d’un (de) marché(s) de fourniture, d’acheminement de gaz 
naturel et services associés passé(s) sur le fondement d’accords-
cadres à conclure par l’UGAP ; 

 
3 - AUTORISER  le représentant légal du groupement à prendre toutes mesures 

nécessaires pour la bonne exécution de la présente délibération ; 
 

4 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents 
relatifs à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
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Le secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 
 Jacques DUPERRON              Yves GOASDOUÉ 
 


